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25 rue Pierre Sémard-Du lundi 11 juillet 2016 au mercredi 13 juillet 2016 -Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

364 à 367 



DAJ16_482 Réfection de façade, autorisation d'échafauder-11 bis rue du Perron-Du lundi 29 août 
2016 au vendredi 9 septembre 2016 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 368 à 371 

DAJ16_483 Ravalement de façade, règlement du stationnement-71 rue Pierre Sémard-Du jeudi 
30 juin 2016 au vendredi 15 juillet 2016 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 372 à 375 

DAJ16_484 Déménagement, règlementation du stationnement et de la circulation-12 rue Claude 
Michel- Le samedi 9 juillet 2016 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 376 à 379 

DAJ16_485 Numéro non attribué / 
 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160630_1 du 30 juin 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize le trente juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Danielle KESSLER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON

Objet : Attribution de crédits non affectés

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires 
générales du 21/06/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Lors de la présentation du budget primitif 2016, des enveloppes de subventions non 
affectées, qualifiées de « crédits non affectés » ont été votées.

Il  convient  aujourd'hui  de  procéder  à  l'attribution  de  ces  crédits  selon  les  tableaux 
suivants : 
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IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE
Fonction 415 Article 6574 Secteur sport – soutien aux clubs

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

P.L.O Patronage Laïque Oullins

Section  « Natation  Synchronisée ». 
Aide à la participation de 3 nageuses 
aux  championnats  d’Europe 
« Maître » du 25 au 29 mai 2016 à 
Londres.

350,00 €

P.L.O Patronage Laïque Oullins

Section « Trampoline-Gym ». Aide à 
la participation de compétiteurs à la 
finale nationale de trampoline des 4 
et 5 juin 2016 à Rungis (94).

398,00 €

P.L.O Patronage Laïque Oullins

Section « Trampoline-Gym ». Aide à 
la participation de 6 compétiteurs à 
la finale du championnat de France 
« Moins de 11 ans » de trampoline 
le 21 mai 2016 à Plaisir (78).

168,00 €

P.L.O Patronage Laïque Oullins

Section  « Twirling  Bâton ».  Aide  à 
l’organisation du « Grand Prix de la 
Ville  d’Oullins »  le  1er  mai  2016  à 
Oullins.

550,00 €

TOTAL 1 466,00 €

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE

Fonction 213 Article 6574 Secteur  Education  –  sorties 
pédagogiques

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT
 
 
Ecole primaire JEAN MACE

Séjour sans nuitée le 19 mai 2016 à 
Lyon 

Activité :  Sortie  de  fin  d’année, 
découverte  du  Vieux  Lyon  –  35 
élèves

170,45 €

 
 
Ecole primaire JEAN MACE

Séjour sans nuitée le 12 mai 2016 à 
la  ferme  de  Saint  Laurent  de 
Chamousset

Activité :  Sortie  de  fin  d’année, 
autour du monde rural – 52 élèves

253,24 €

Ecole primaire JEAN MACE

Séjour sans nuitée le 26 mai 2016 à 
Lyon

Activité : Sortie de fin d’année – 53 
élèves

258,11 €

Ecole primaire JEAN MACE

Séjour sans nuitée le 19 mai 2016 à 
la  ferme  de  Saint  Laurent  de 
Chamousset

Activité :  Sortie  de  fin  d’année, 
autour du monde rural – 54 élèves

262,98 €
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Ecole élémentaire DU GOLF

Séjour avec nuitées du 27 au 29 avril 
2016 au Bessat (42)

Activité :  Séjour  sciences  –  198 
élèves

1526,58 €

Ecole primaire LA SAULAIE

Séjour sans nuitée les 24 et 31 mai 
2016  à  la  ferme  de  Fleurieux  sur 
l’Arbresle

Activité :  Visite  de  la  ferme 
pédagogique – 77 élèves

374,99 €

Ecole primaire LA SAULAIE

Séjour sans nuitée le 7 juin 2016 au 
parc animalier de Peaugres

Activité :  Visite  du  parc  suite  au 
projet nature– 47 élèves

228,89 €

Ecole primaire LA GLACIERE

Séjour sans nuitée le 14 juin 2016 à 
Affoux

Activité :  Ferme  pédagogique  –  50 
élèves

243,50 €

Ecole primaire LA GLACIERE

Séjour sans nuitée le 9 juin 2016 à 
Yzeron

Activité : Accrobranche – 54 élèves

262,98 €

TOTAL 3 581,72 €

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE

Fonction 415 Article 6574
Secteur  échanges  associatifs  et 
scolaires jumelages

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

Collège Pierre Brossolette
Réception de NÜRTINGEN

du 9 au 17 novembre 2015
642,28 €

Centre  scolaire  Saint  Thomas 
d'Aquin-Véritas

Réception de MADRID

du 9 au 20 mars 2016
1115,89 €

Centre  scolaire  Saint  Thomas 
d'Aquin-Véritas

Réception de Bologne

du 4 au 11 mars 2016
726,37

Collège  Notre  Dame  du  Bon 
Conseil

Réception de LUBIANA

du 1er au 4 avril 2016
410,49 €

Centre  scolaire  Saint  Thomas 
d'Aquin-Véritas

Réception de NÜRTINGEN

du 25 avril au 3 mai 2016
926,32 €

Centre  scolaire  Saint  Thomas 
d'Aquin-Véritas

Réception  de  PYRGOS  DEPART  : 
février 2016 500,00 €

APO
Réception de Briefmarkenfreunde du 
13 au 16 mai 2016 216,00 €
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Chœur Prélude Réception  de  Corale  Valle  dei  Fiori 
du 13 au 16 mai 2016 972,00 €

MJC
Réception de GARS du 13 au 16 mai 
2016 72,00 €

TOTAL 5 581,35 €

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Adrienne DEGRANGE

Madame  Adrienne  DEGRANGE  s'abstient  en  raison  de  sa  qualité  de  membre  de 
l'association Chœur Prélude

APPROUVE l'affectation des crédits réservés pour un montant total de 10 629,07 € telle 
que détaillée ci-dessus.

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRECISE que les crédits sont prévus au budget 2016, au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160630_2 du 30 juin 2016
Service Juridique 

L'an deux mille seize le trente juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Danielle KESSLER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 33
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Jérémy BLOT - 
Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON

ABSENT(ES) :
Alain GODARD

Objet : Tarifs communaux

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29, 
L.2144-3 et L.2333-9 ;

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2333-12 qui 
précise qu’à l’expiration de la période transitoire, les tarifs sont relevés chaque année 
dans une proportion égale au taux de croissance de l’indice des prix à la consommation 
hors tabac de l’avant-dernière année ;

Vu que le taux de variation applicable aux tarifs de la TLPE pour 2017 s’élève ainsi à + 
0,2 % (source INSEE) et que par conséquent le tarif de référence pour la détermination 
des différents tarifs fixés à l’article L. 2333-9 du CGCT s’élèvera en 2017 à 15,40 € ;

Vu  la  délibération  n°  2013-02-02  du  14  février  2013  relative  au  budget  2013  – 
Subventions apportées par la Commune ;
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Vu la délibération 20150903 du 25 septembre 2015 relative à la tarification par tranche 
de 15 minutes du parking de la Mémo ;

Vu la délibération 20151217_8 du 17 décembre 2015 relative aux tarifs communaux ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires 
générales du 21/06/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

PARKING MéMo

ABONNEMENTS

Types abonnements Jours et horaires Coût en € / 
mois

Illimité 7 jours sur 7
24 heures sur 24

60 €

nuit

Du lundi au jeudi de 19h à 9h
Du vendredi 19h au lundi 9h

Les jours fériés (à partir de 19h la veille et 
jusqu’à 9h le lendemain)

Après 9h : 0,40 € par tranche de 15 min 
supplémentaire

 
30 €

Jour
Du lundi au samedi de 8H à 20H

Après 20h : 0,40 € par tranche de 15 min 
supplémentaire

30 €

VIE ASSOCIATIVE

Les  tarifs  suivants  sont  applicables  à  compter  du  1er septembre  2016  et  jusqu'au 
31 décembre 2016.

Salles Municipales

Association 
Oullinoise dans le 

cadre de ses 
activités (AG, 

réunion…)

Association Oullinoise 
avec entrée payante ou 

participation payante des 
adhérents

Société de droits privés 
ou association non 

Oullinoise

Salle des Fêtes du 
Parc Chabrières

Mise à disposition 
gratuite

20 €/h jusqu’à 5h 
d’occupation puis au-

delà de 5h forfait 100 € 
par tranche de 8h

50 €/h jusqu’à 3h 
d’occupation puis au-
delà de 3h forfait de 
150 € par tranche de 

8h
Le Caveau

Mise à disposition 
gratuite

10 €/h jusqu'à 5h puis 
au-delà de 5h forfait de 
100 € par tranche de 8h

30 €/h

Collovray
Pôle Social du Golf

MDA Dr Chopin
Maison des Sociétés 
(Bureau, Salle Jean 

Balleydier, Salle 
n°2)
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SPORTS

Les tarifs suivants sont applicables à compter du 1er septembre 2016.

Tarifs horaires à partir du coût estimé des installations sportives municipales :

Pour les écoles publiques et privées :
- Mise à disposition gratuite

Pour les collèges et lycées publics et privés :
- Mise à disposition payante en fonction des tarifs horaires fixés annuellement par la 
Métropole de Lyon et le Conseil Régional.

Pour les associations Oullinoises :
- Mise à disposition gratuite pour les activités conformes à l’objet social prévu dans les 
statuts de l’association.
- Mise à disposition payante selon le tarif pour les activités non conformes à l’objet social 
prévu dans les  statuts de l’association (exemple :  organisation d’un loto par un club 
sportif)  avec  toutefois  gratuité  pour  une  manifestation  annuelle  par  association  ou 
section. 
- Les manifestations à but caritatif pourront bénéficier d’une mise à disposition gratuite 
après demande écrite et avis favorable de la commune.

Pour les structures non associatives Oullinoises :
- Mise à disposition payante suivant le tarif non associatif

Pour les associations et structures non Oullinoises :
- Mise à disposition payante suivant le tarif extérieur

BOULODROME

 Oullinois ou licenciés clos
boulistes et pétanque d’Oullins

Non Oullinois et non licenciés clos
boulistes et pétanque d’Oullins

Entrée unitaire  
1 euro

 
2 euros

Abonnement 
mensuel

 
8 euros

 
15 euros

Abonnement 
trimestriel

 
15 euros

 
25 euros

 Tarif 
association 
Oullinoise

Tarif non 
associatif
Oullinois

Tarif extérieur

Gymnase M.Herzog 50 € 80 € 100 €
Gymnase Montlouis 33 € 52 € 65 €
Gymnase Cosec Chabrières 23 € 36 € 45 €
Gymnase Jean Jaurès 14 € 22 € 27 €
Salle de gymnastique Yann Cucherat 21 € 33 € 41 €
Boulodrome Silvio Pantanella 38 € 60 € 75 €
Stade du Merlo : terrain pelouse 205 € 328 € 410 €
Stade du Merlo : terrain annexe 20 € 36 € 40 €
Stade de la Clavelière 125 € 200 € 250 €
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Les modalités de fonctionnement du boulodrome seront reconduites, à savoir :

En semaine le matin : ouverture toute l’année 1er septembre 2016 au 7 juillet 2017 pour 
les scolaires de la Commune.
En semaine de 13h30 à 18h : ouverture du 3 octobre 2016 au 28 avril 2017, en régie au 
bénéfice du public contre droit d’entrée.
En semaine de 18h à 20h : ouverture toute l’année scolaire 1er septembre 2016 au 7 
juillet 2017 aux associations boulistes et de pétanque d’Oullins en fonction des demandes 
recensées lors de l’établissement des plannings d’entraînement.
Les week-ends : ouverture toute l’année aux associations du secteur bouliste 13 et de 
pétanque d’Oullins en fonction du calendrier de la fédération de boule lyonnaise et des 
demandes des clubs Oullinois.

Concernant la régie, l’agent municipal responsable de l’équipement assurera le contrôle 
de l’accès aux jeux et la vente des tickets d’entrée, sur la période du 3 octobre 2016 au 
28 avril 2017. L’ouverture contre un droit d’accès sera effective du lundi au vendredi lors  
de la période précitée, toutes les après-midi de 13h30 à 18h hormis lors d’organisation de 
manifestations exceptionnelles sur le site.
Du 2 mai 2017 au 1er octobre 2017, les boulistes évoluant en plein air dans leurs clos 
respectifs, le boulodrome ne sera pas ouvert au public en après-midi.

PUBLICITÉ DANS LES PUBLICATIONS MUNICIPALES

Les tarifs suivants sont applicables à compter du 1er septembre 2016

MAGAZINE MUNICIPAL PROFIL

Prix des insertions publicitaires 4 couleurs – 3ème de couverture
Format Largeur x hauteur Prix HT
1/8 page 85 x 58 mm 100 €
¼ page 85 x 120 mm 200 €
½ page 175 x 120 mm 400 €
1 page 175 x 245 mm 800 €

MAGAZINE MUNICIPAL PROFIL

Prix des insertions publicitaires 4 couleurs – 4ème de couverture
Format Largeur x hauteur Prix HT
1/8 page 85 x 58 mm 200 €
¼ page 85 x 120 mm 400 €
½ page 175 x 120 mm 600 €
1 page 175 x 245 mm 1200 €

Tarif de publicité fidélité (sur l’année civile) :
Une réduction de 10 % sera accordée à l'annonceur présent dans trois parutions.
Une réduction de 20 % sera accordée à l'annonceur présent dans cinq parutions.
Une réduction de 35 % sera accordée à l'annonceur présent dans onze parutions.

GUIDE DE LA VILLE / GUIDE THEMATIQUE

Prix des insertions publicitaires 4 couleurs – 2ème et 3ème de couverture
Format Largeur x hauteur Prix HT
¼ page 6,75 x 9,75 cm 300 €
½ page 14 x 9,75 cm 700 €
1 page 14 x 20 cm 1000 €
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GUIDE DE LA VILLE / GUIDE THEMATIQUE

Prix des insertions publicitaires 4 couleurs – 4ème de couverture
Format Largeur x hauteur Prix HT
¼ page 6,75 x 9,75 cm 350 €
½ page 14 x 9,75 cm 800 €
1 page 14 x 20 cm 1300 €

TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE

Les tarifs suivants seront applicables à compter du 1er janvier 2017.

Enseignes

superficie ≤ à 7m² superficie > 7m² 
≤ à 12 m²

superficie > à 
12m² ≤ 50m²

superficie > à 
50m²

0 € 15,40 €/m² 30,80 €/m² 61,60 €/m²

Dispositifs publicitaires et 
préenseignes dont l'affichage se fait au 

moyen d'un procédé non numérique

Dispositifs publicitaires et 
préenseignes dont l'affichage se fait 
au moyen d'un procédé numérique

Superficie  ≤ à 
50m²

Superficie  > à 
50m²

Superficie  ≤ à 
50m²

Superficie  > à 
50m²

15,40 €/m² 30,80 €/m² 46,20 €/m² 92,40 €/m²

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON

APPROUVE les  tarifs relatifs aux   abonnements de jour et de nuit  du parking de la 
MéMo.

APPROUVE les tarifs proposés pour l’année scolaire 2016/2017 valables à compter du 
1er septembre 2016.

APPROUVE les  tarifs  et  les  exonérations  relatives  à  la  Taxe  Locale  sur  la  publicité 
extérieure applicables à compter du 1er janvier 2017.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160630_3 du 30 juin 2016
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille seize le trente juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Danielle KESSLER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON

Objet :  Création  d'emplois  non  permanents  pour  faire  face  à  un  besoin 
occasionnel dans le cadre des activités périscolaires et extrascolaires

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs 
établissements publics ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des 
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ;

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 
du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction 
publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Vu  les  décrets  portants  statuts  particuliers  des  cadres  d’emplois  des  éducateurs 
territoriaux des activités physiques et sportives, des animateurs territoriaux, des adjoints 
territoriaux d’animation, des opérateurs des activités physiques et sportives ;
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Vu le décret n°66-787 du 14 octobre 1966 modifié fixant le taux de rémunération de 
certains travaux supplémentaires effectuées par les personnels enseignants du premier 
degré en dehors de leur service normal ;

Vu le décret n°2010-761 du 7 juillet 2010 portant majoration à compter du 1er juillet  
2010 de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des 
collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ;

Vu la circulaire préfectorale n°52-2010 en date du 21 septembre 2010 ;

Vu la délibération n°2005-03-24 du 17 mars 2005 relative au versement d'indemnité de 
direction aux directeurs d'école ;

Vu la délibération n°2014-07-19 du 04 juillet 2014 relative au recrutement d’agents non 
titulaires pour faire face à un besoin occasionnel dans le cadre des nouveaux rythmes 
scolaires ;

Vu  la  délibération  n°  20151217-11  du  17  décembre  2015  relative  au  recrutement 
d’agents non titulaires pour faire face à un besoin occasionnel ou saisonnier ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires 
générales du 21/06/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Aux termes de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, les collectivités territoriales 
et leurs établissements publics peuvent recruter temporairement des agents contractuels 
sur des emplois  non permanents pour faire  face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire d'activité,  pour une durée  maximale de douze mois,  compte  tenu,  le  cas 
échéant,  du renouvellement du contrat,  pendant une même période de dix-huit  mois 
consécutifs.

La réforme des rythmes scolaires a nécessité le recours à du personnel supplémentaire. 
Le  personnel  enseignant  des  écoles  de  la  Ville  participe  également  à  des  activités 
municipales  en  assurant  de  la  surveillance,  des  études  surveillées  ou  des  activités 
sportives. De même, la Ville demande régulièrement la collaboration des directeurs et 
directrices d’écoles pour différentes activités :
- Participation à des réunions de concertation ou à des commissions de travail,
- Intervention éventuelle pendant le temps de midi (gestion des déclarations d’accident, 
discipline…)
- Organisation des services d’étude et de garderie : gestion des présences des enfants au 
quotidien, du personnel encadrant, fermeture des locaux.

Pour  ces  diverses  activités  les  directeurs  et  directrices  d’écoles  maternelles  et 
élémentaires perçoivent une indemnité liée à l’heure d’étude surveillée d’un professeur 
des  écoles  hors  classe.  En  cas  d’absence  du  directeur  ou  de  la  directrice  (maladie, 
maternité…),  l’indemnité  est  versée  à  l’enseignant  chargé  d’assurer  le  remplacement 
provisoire, ceci en fonction du nombre de jours de remplacement.

Après plusieurs années de fonctionnement, il parait nécessaire d’uniformiser le montant 
des rémunérations des activités périscolaires, extrascolaires (dont mercredi après-midi) et 
des indemnités de direction d'école.
Dans ce cadre, je vous propose d’approuver la création des emplois nécessaires au bon 
fonctionnement des activités municipales suivantes, du 1er septembre 2016 au 31 août 
2017, ainsi que la rémunération correspondante.
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Le nombre de postes et le cadre d’emplois de recrutement sont déterminés selon les 
diplômes détenus et correspondent à un nombre maximum d’agents rémunérés.

Recours  à  du  personnel  contractuel  dans  le  cadre  d’un  accroissement  temporaire 
d'activité :

Rémunéré selon les diplômes suivants (service des sports et pôle éducation 
jeunesse)  pour  les  activités  périscolaires,  extrascolaires  (dont  mercredi 
après-midi) :

Nombre 
de 
postes 
créés

Aucun  diplôme  ou  en 
cours de formation

1er échelon de l’Echelle 4 des 
adjoints  d’animation  et  des 
opérateurs  des  activités 
physiques et sportives

 
du  1er septembre 
 au 31 août 2017

120

BEP, CAP, BAPAAT,  BAFA, 
BNSSA  ou  diplôme  de 
niveau V

6ème  échelon  de  l’Echelle  5 
des  adjoints  d’animation  et 
des  opérateurs  des  activités 
physiques et sportives

 
du  1er septembre 
au 31 août 2017

(sans  encadrement  ni 
coordination)
BPJEPS,  BEATEP,  BEES, 
BAFD   ou  diplôme  de 
niveau IV

4ème échelon de l’Echelle 6 
des  adjoints  d’animation  et 
des  opérateurs  des  activités 
physiques et sportives

 
 
du  1er septembre 
au 31 août 2017

(si  encadrement  ou 
activités aquatiques)
BPJEPS,  BEATEP,  BEES, 
BAFD  ,  BESSAN  ou 
diplôme de niveau IV

8ème  échelon  d’éducateur 
des  activités  physiques  et 
sportives ou d’animateur

 
du  1er septembre 
au 31 août 2017 20

(si  coordination 
d’activités)
BPJEPS,  BEATEP,  BEES, 
BAFD  ou  diplôme  de 
niveau IV

8ème  échelon  d’éducateur 
principal  des  activités 
physiques  et  sportives  ou 
d’animateur

du  1er septembre 
au 31 août 2017

 

2

Recours à du personnel enseignant assurant certains travaux supplémentaires en dehors 
de leur service normal :

Heure de surveillance

Instituteurs  exerçant  ou  non  les  fonctions  de  directeur  d'école 
élémentaire, instituteurs exerçant en collège, professeurs des écoles 
de  classe  normale  exerçant  ou  non  des  fonctions  de  directeur 
d'école,  professeurs  des  écoles  hors  classe  exerçant  ou non  des 
fonctions de directeur d'école

 

10,37 euros

Heure d’étude surveillée

Instituteurs  exerçant  ou  non  les  fonctions  de  directeur  d'école 
élémentaire, instituteurs exerçant en collège, professeurs des écoles 
de  classe  normale  exerçant  ou  non  des  fonctions  de  directeur 
d'école,  professeurs  des  écoles  hors  classe  exerçant  ou non  des 
fonctions de directeur d'école

   

18,22 euros
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Indemnité de directeur d’école maternelle et élémentaire

Indemnité  journalière  du  personnel  enseignant  exerçant  des 
fonctions de directeur d'école maternelle et élémentaire

 59% de l’heure 
d’étude surveillée

Soit 10,75 euros

Indemnité  journalière  du  personnel  enseignant  exerçant  des 
fonctions de directeur d'école maternelle et élémentaire (en cas de 
regroupement ou de fusion d’école).

110% de l’heure 
d’étude surveillée

 Soit 20,04 euros

La  rémunération  attribuée au personnel  enseignant  suivra le  pourcentage d'évolution 
défini par circulaires préfectorales.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

DECIDE la création d'emplois non permanents pour assurer les activités périscolaires et 
extrascolaires  dans  les  conditions  exposées  ci-dessus du  1er  septembre  2016  au 
31 août 2017.

ABROGE la délibération n°2014-07-19 du 04 juillet 2014.

DIT que les autres dispositions relatives aux recrutements d’agents contractuels restent 
inchangées.

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 012 du budget.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 11/07/2016

Reçu en préfecture le 11/07/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160711-20160630_3-DE

13/379



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160630_4 du 30 juin 2016
Direction des Affaires Juridiques

L'an deux mille seize le trente juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Danielle KESSLER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON

Objet :  Création d'une société publique locale funéraire (SPL) – Participation 
de la commune d'Oullins au capital de la SPL 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1531-1 
relatif  aux  SPL,  L.1521-1  à  1525-3  relatifs  aux  sociétés  d'économies  mixtes  locales, 
L.2121-29, L.2223-19 à L.2223-46 relatifs aux opérations funéraires ;

Vu le Code de Commerce ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires 
générales du 21/06/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le 1er janvier 2006, les services funéraires municipaux des villes de Lyon et Villeurbanne 
se  sont  regroupés  au  sein  d’un  syndicat  intercommunal  ad  hoc,  le  Syndicat 
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Intercommunal des Pompes Funèbres de l’Agglomération Lyonnaise, dénommé Pompes 
Funèbres Intercommunales de l’Agglomération Lyonnaise (PFIAL).

Ainsi, depuis le 1er janvier 2006, le syndicat PFIAL prend en charge le service extérieur 
de pompes funèbres transféré par les villes de Lyon et Villeurbanne, ainsi que la gestion 
du crématorium situé dans le cimetière de la Guillotière. Dans ce cadre, le syndicat gère 
un centre funéraire sur Lyon qui comprend une chambre funéraire avec 10 salons, une 
salle de cérémonie et des bureaux pour l’accueil du public. Il gère également le centre 
funéraire de Villeurbanne, composé d’une chambre funéraire avec 6 salons, une salle de 
cérémonie, et des bureaux pour l’accueil du public. En outre, le syndicat dispose de deux 
agences situées dans les 4ème et 3ème arrondissements afin d’assurer une proximité 
avec les familles souhaitant avoir recours au service public.

Afin d’assurer son développement, les PFIAL ont le projet de créer une société publique 
locale, regroupant le syndicat des PFIAL, actionnaire majoritaire, Oullins et toute autre 
commune faisant partie de l'agglomération lyonnaise qui le souhaite, à laquelle pourrait 
être confiée le service extérieur des pompes funèbres, la gestion des Centres Funéraires 
et du Crématorium. Cette SPL pourra également proposer, sur le territoire des communes 
qui  la  composent,  des  équipements  funéraires  de  proximité  (chambres  funéraires, 
agences pour l’organisation des funérailles).

Cette société publique locale présenterait l’avantage de disposer d’une réelle autonomie 
juridique et financière et, d'une grande souplesse de gestion, dans un secteur ouvert à 
une concurrence forte.

Cette évolution est destinée à conforter les atouts suivants :
 
- la prégnance publique, gage du respect de l’éthique indispensable à cette activité,
- un rôle de régulateur du marché par rapport aux opérateurs privés,
- un bon équilibre financier.

Ce  projet  témoigne de  la  volonté  politique  d’optimiser,  à  l’échelle  de  l’agglomération 
lyonnaise, la gestion du service funéraire, tout en permettant de maîtriser non seulement 
les prix, mais surtout de proposer un service de qualité aux familles, conservant ainsi 
pleinement les valeurs du service public.

La société publique locale est, en effet, une société dont le capital  est exclusivement 
détenu par les collectivités territoriales.

Cette société publique locale permettrait de maintenir et de renforcer le service public 
funéraire sur un territoire élargi. Ce territoire élargi rendrait possible, pour un plus grand 
nombre de familles, de recourir au service public funéraire sur la Métropole lyonnaise.

Les tarifs appliqués demeureraient contrôlés et encadrés, puisque faisant toujours l’objet 
d’une approbation préalable par le Conseil Syndical des PFIAL.

Pour la ville d'Oullins et les communes actionnaires, les avantages seraient principalement 
les suivants :

- choix pour les familles de s’adresser à la SPL funéraire, comme à tout autre opérateur 
privé ; la SPL sera une véritable alternative

- possibilité de faire effectuer par la SPL les reprises physiques des concessions échues 
ou abandonnées, la SPL offrant en la matière un service de qualité à prix compétitifs

- possibilité de prise en charge par la SPL des obsèques des personnes dépourvues de 
ressources suffisantes (indigents), décédées sur le territoire des communes actionnaires
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- bénéfice de l’expertise et du savoir-faire des PFIAL dans le domaine funéraire depuis 
plus de 10 ans.

Considérant qu'une étude est en cours de réalisation et a été confiée par les PFIAL à un 
cabinet conseil pour analyser l'environnement local et déterminer la structure la mieux 
adaptée  à  l'évolution  de  l'offre  de  services  proposée  aux  populations  en  matière 
funéraire ;

Considérant que la Société Publique Locale s'avère être la structure la plus appropriée 
pour permettre une souplesse de gestion, tout en conservant le contrôle des collectivités 
publiques sur son fonctionnement ;

Considérant  que  la  Société  Publique  Locale  répond  aux  attentes  des  communes 
environnantes,  lesquelles  pourront  participer  directement  ou  indirectement  au  capital 
social et/ou à la gestion de la structure ainsi créée ;

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

DECIDE de  souscrire à hauteur de 15 000 € au capital social de la SPL PFIAL, fixé à 
600 000 €, qui sera créée, à l'initiative du Syndicat des PFIAL. 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget de la Commune.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160630_5 du 30 juin 2016
Service urbanisme

L'an deux mille seize le trente juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Danielle KESSLER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON

Objet : Acquisition d'un local en vue d'installer un distributeur automatique de 
billets (DAB) 103 boulevard Emile Zola

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'avis des domaines en date du 23 février 2016 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires  sociales  et aménagement urbain du 
21/06/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Société Nexity, co gérante de la SCI OULLINS ZOLA doit réaliser sur les parcelles AI  
238,  600,  656  et  658  sises  103  Boulevard  Emile  Zola,  un  ensemble  immobilier 
« Résidence Nearly » de 35 logements.
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La Ville souhaite qu'un distributeur automatique de billets puisse être installé dans le 
quartier de la Bussière, compte tenu de la présence de commerces de proximité et du 
marché.

Aussi, il a été demandé à Nexity, dès l'origine de son projet, d'intégrer un local en pied 
d'immeuble destiné à accueillir ce distributeur.

La Commune se propose d'acquérir ce local selon les conditions suivantes :

- lot n° 4 de la copropriété en cours de constitution d'une superficie de 6,38 m² et les 
33/10 000 èmes de la propriété du sol et des parties communes générales. Le lot est livré 
brut de béton.

- le prix est de 15 000 € TTC, conforme à l'avis des domaines, payable en 2 fois soit 70 % 
à la mise hors d'eau et 30 % à la remise des clés.

Une  convention  ultérieure  permettra  à  la  Ville  de  mettre  à  la  disposition  d'un 
établissement bancaire ce local, pour y installer le distributeur automatique de billets.

Aussi , Mesdames, Messieurs, compte tenu de l'intérêt de cette opération pour la vie du 
quartier, je vous demande de bien vouloir approuver cette acquisition auprès de la SCI 
OULLINS ZOLA, cogérée par la Société Nexity.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l'acquisition du lot n° 4 de la copropriété sise 103 Boulevard Emile Zola à la 
SCI OULLINS ZOLA, au prix de 15 000 € TTC.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'acte de vente à intervenir.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160630_6 du 30 juin 2016
Direction des Services Techniques

L'an deux mille seize le trente juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Danielle KESSLER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON

Objet :  Entretien du patrimoine communal - Autorisation donnée au Maire de
déposer une déclaration préalable - rue de la Convention - École de la Saulaie

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L421-4 et R421-17 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires  sociales  et aménagement urbain du 
21/06/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de l'entretien de son patrimoine, la Commune envisage de réaliser des 
travaux  de  changement  des  huisseries  de  l'extension  de  l'école  de  la  Saulaie,  dans 
l'ancien centre social.

Envoyé en préfecture le 11/07/2016

Reçu en préfecture le 11/07/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160711-20160630_6-DE

19/379



Le  remplacement  des  fenêtres  à  simple  vitrage  par  des  huisseries  à  double  vitrage 
permettra d'assurer une meilleure isolation thermique de ce bâtiment.

En vertu de l'article R421-17 du Code de l'Urbanisme, ces travaux de modification de 
l'aspect extérieur d'un bâtiment sont soumis à l'obtention d'une déclaration préalable.

Aussi,  je vous demande, Mesdames, Messieurs,  de bien vouloir  autoriser  Monsieur le 
Maire à déposer cette déclaration préalable avant la réalisation des travaux.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  déposer  une  déclaration  préalable  pour  assurer 
l'entretien de l'extension de l'école de la Saulaie, sise rue de la Convention.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160630_7 du 30 juin 2016
Direction des Services Techniques

L'an deux mille seize le trente juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Danielle KESSLER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 33
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Jérémy BLOT - 
Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON

ABSENT(ES) :
Alain GODARD

Objet :  Entretien du patrimoine communal - Autorisation donnée au Maire de 
déposer  une  déclaration  préalable  -  Agrandissement  du  hall  du  théâtre  la 
Renaissance

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L421-4 et R421-17 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires  sociales  et aménagement urbain du 
21/06/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Dans le cadre de l'entretien de son patrimoine, la Commune envisage de fermer le auvent 
du théâtre la Renaissance pour agrandir son hall d'accueil.

En vertu de l'article R421-17 du Code de l'Urbanisme, ces travaux de modification de 
l'aspect extérieur d'un bâtiment sont soumis à l'obtention d'une déclaration préalable.

Aussi,  je vous demande, Mesdames, Messieurs,  de bien vouloir  autoriser  Monsieur le 
Maire à déposer cette déclaration préalable avant la réalisation des travaux.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  déposer  une  déclaration  préalable  pour  assurer 
l'extension du hall du théâtre la Renaissance, sis rue Orsel.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 11/07/2016
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160630_8 du 30 juin 2016
Service urbanisme

L'an deux mille seize le trente juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Danielle KESSLER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON

Objet : Cession du bien sis 23 rue Tupin, parcelle AK 341

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'avis des domaines en date du 19 avril 2016 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires  sociales  et aménagement urbain du 
21/06/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Ville est propriétaire depuis de nombreuses années d’une maison de ville sise 23 rue 
Tupin (parcelle AK 341 de 23 m², surface de la maison 47 m² sur trois niveaux). Cette 
maison  est  vacante  et  en  mauvais  état.  Dès  lors,  la  Ville  n’ayant  aucun  intérêt  à 
conserver ce bien, il a été mis à la vente. 
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M. Nicolas WILLERVAL en propose 50 050 €, proposition conforme à l’avis des Domaines, 
pour y installer sa résidence principale.

Aussi, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir approuver cette cession.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON

APPROUVE la cession de la maison sise 23 rue Tupin (parcelle AK 341) pour la somme 
de 50 050 € à M. Nicolas WILLERVAL.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte de cession à intervenir.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160630_9 du 30 juin 2016
Service développement économique

L'an deux mille seize le trente juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Danielle KESSLER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON

Objet : Cahier des charges de rétrocession du fonds de commerce du local 166 
Grande rue 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises ;

Vu  le  décret  n°2007-1827 du  26  décembre  2007 relatif  au  droit  de  préemption des 
communes sur le fond de commerce, les fonds artisanaux et les baux commerciaux; 

Vu  les  articles  L  214-1  à  L214-3,  L  214-11,  L  214-12  et  R  214-16  du  code  de 
l'urbanisme ;

Vu la délibération n°2011-12-18 du Conseil municipal du 15 décembre 2011 relative à 
l’instauration d’un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité 
sur les secteurs du centre-ville et de la Saulaie et son rapport technique annexé ; 

Vu la décision du Maire n°D16_008 exerçant le droit de préemption par la Ville d’Oullins à 
l’occasion de la cession d’un fonds de commerce situé 166 Grande rue ; 
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires  sociales  et aménagement urbain du 
21/06/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La  ville  d'Oullins  a  instauré  par  délibération  du  15  décembre  2011  un périmètre  de 
sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité sur les secteurs du Centre ville et 
de la Saulaie. L’objectif est de faciliter le retour d’activités de proximité attractives pour 
les habitants et les clientèles. 

Cet outil  vient s’ajouter aux dispositifs  existants (FISAC, Management de centre ville, 
inscription  d'un  linaire  commercial  au  Plan  Local  d’Urbanisme,  droit  de  préemption 
urbain)  qui  ont  permis  une  réduction  de  la  vacance  des  rez-de-chaussée  et  le 
développement économique et commercial du centre-ville.
 
La SELARL MDP, DUBOIS & DUBOIS-PEROTTI Mandataire Judiciaire, autorisait en date du 
3 décembre 2015 la vente aux enchères de l’enseigne « Ô grain de sésame » située au 
166  Grande  rue,  exploitant  exclusif  d'une  restauration  sur  place  et  à  emporter  – 
sandwicherie – fabrication et vente de plats à cuisiner – vente au détail  de boissons 
alcoolisées ou non alcoolisées sur place ou à emporter.

Les commissaires priseurs judiciaires Jean-Claude ANAF et Associés ont transmis à la ville  
d’Oullins  une  déclaration  de  cession,  enregistrée  le  04  février  2016,  du  fonds  de 
commerce au bénéfice de la société BURGER pour une activité de sandwicherie rapide. 
 
Ainsi, par décision du Maire exécutoire le 16 février 2016, la Ville a exercé son droit de 
préemption considérant que l’implantation d’une nouvelle activité de sandwicherie, par la 
société  BURGER,  à  cet  emplacement  porterait  atteinte  au  maintien  de  la  diversité 
commerciale en centre ville. 
 
Le cahier des charges ci-joint a pour objectif de fixer les conditions de reprise du bail  
commercial  au  regard  du  périmètre  de  sauvegarde  d'une  part,  et,  d'autre  part  les 
exigences de rétrocession du fonds de commerce.
 
Un avis  de rétrocession doit  ensuite  être affiché en Mairie  pendant  15 jours,  faisant 
notamment  état  de  la  possibilité  de  consulter  le  cahier  des  charges  au  service 
développement économique et commerce de la Ville. 
 
A l’issu de cet appel à candidature et examen des projets, le choix du repreneur fera 
l’objet d’une délibération du Conseil municipal. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE le cahier des charges de rétrocession du fonds de commerce annexé. 

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  lancer  la  procédure  d’appel  à  candidature  pour  la 
rétrocession du fonds de commerce.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160630_10 du 30 juin 2016
Service développement durable

L'an deux mille seize le trente juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Danielle KESSLER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 33
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Jérémy BLOT - 
Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON

ABSENT(ES) :
Alain GODARD

Objet : Convention de délégation de gestion 2016 pour le Projet nature Yzeron 
aval

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération n°20151217_14 du 17 décembre 2015 ;

Vu la délibération n°2013-11-09 du 28 novembre 2013 du Conseil municipal ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires  sociales  et aménagement urbain du 
21/06/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Je vous rappelle que par délibération en date du 17 décembre 2015, vous avez approuvé 
pour l’année 2015, la convention de gestion du Projet nature qui lie les communes de 
Sainte-Foy-Lès-Lyon, La Mulatière, Oullins et la Métropole.

En effet, depuis la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale 
et d’affirmation des métropoles (MAPTAM), il a été confié à la Métropole une nouvelle 
compétence en matière d’actions de valorisation du patrimoine naturel et paysager. Elle 
impacte  les  relations  entre  les  communes  et  la  Métropole  désormais  pleinement 
compétente en matière de Projets nature-ENS. Les élus communaux et métropolitains 
souhaitant une gestion du site  au plus proche du territoire,  dans la continuité  de la 
démarche existante,  la  gestion  du site  Yzeron aval  a  été  confiée  aux  communes  de 
Sainte-Foy-Lès-Lyon, Oullins et La Mulatière via une convention de délégation de gestion.
 
Pour  l’année  2016,  la  Métropole  s'engage  à  soutenir  les  actions  portées  par  les 
Communes au sein du Projet nature-ENS Yzeron aval.  Le programme d'actions 2016, 
défini de manière partenariale par le comité de pilotage, est le suivant :

Investissement 
Étude de définition des Portes d’entrée du site : 30 000 € TTC
Mise en sécurité des sentiers : 12 000 € TTC
Travaux de préservation de l’écrevisse à pieds blancs : 25 000 € TTC
Plan communication : 5 000 € TTC

Fonctionnement 
Programme d’animations pédagogiques : 23 000 € TTC
Assistance à maîtrise d’ouvrage : 17 000 € TTC

Total : 112 000 € TTC

La commune pilote se verra rembourser les frais engagés selon les conditions prévues 
dans la convention de délégation de gestion. 

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le programme d’actions 2016 et son plan 
de financement et d’autoriser le Maire à signer la convention de délégation de gestion qui 
s’y rattache.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU

APPROUVE le programme d’actions 2016 et son plan de financement.

APPROUVE telle qu’elle lui est soumise, la convention de délégation de gestion du projet 
nature Yzeron aval.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160630_11 du 30 juin 2016
Direction de la petite enfance

L'an deux mille seize le trente juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Danielle KESSLER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON

Objet :  Subventions Mission Locale et conventions avec la Métropole de Lyon 
et la Mission Locale du Sud-Ouest Lyonnais pour la gestion du Fonds Local 
Intercommunal d’Aides aux Jeunes

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et 
L.2121-29 ;

Vu le Code du Travail et notamment ses articles L5314-1 et suivants ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations et notamment son article 10 ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 
les personnes publiques et notamment son article 1 ;

Conformément à l’action n°74 de l’enjeu 5 de l’Agenda 21 de la Commune qui vise à 
favoriser les rencontres entre professionnels et demandeurs d’emplois de 16 – 25 ans ;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires  sociales  et aménagement urbain du 
21/06/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller municipal expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Mission Locale Intercommunale du Sud Ouest Lyonnais remplit au sein du service 
public de l'emploi, une mission de service public pour l'insertion professionnelle et sociale  
des  jeunes.  Cette  structure  partenariale,  comprenant  24  communes  du  sud-ouest 
lyonnais, s'adresse aux jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire avec ou sans 
qualification, pour les accompagner dans l'accès à leur autonomie : projet professionnel, 
formation, emploi, logement, mobilité, santé, etc.

La Ville d'Oullins contribue financièrement pour l'année 2016 :

-  au  fonctionnement  de  la  Mission  locale  intercommunale  du  sud-ouest  lyonnais  : 
51 571 €

- à la réalisation de l'action « mon image, ma voix ».  Cette action est rappelée pour 
mémoire ayant déjà fait l'objet d'une délibération lors de la programmation politique de la 
ville 2016 lors du dernier Conseil municipal. Le nouveau montant étant de : 2 658 €.

- au Fonds Local Intercommunal d'aides aux jeunes (FLIAJ). Ce dispositif décentralisé aux 
départements (à la Métropole de Lyon sur son territoire), intervient dans le cadre d'une 
aide d'urgence ou d'un parcours d’insertion du jeune. Par convention annuelle, la Ville 
d'Oullins et la Métropole de Lyon créent le fonds et s'engagent sur ses modalités de 
fonctionnement.

La Ville d'Oullins fait le choix, par convention, de confier la gestion de ce dispositif à la 
Mission locale intercommunale du sud-ouest lyonnais. 

Le FLIAJ est alimenté par les contributions suivantes paritaires :
- La Métropole de Lyon : 2 814 €
- La Ville d’Oullins : 2 814 €

La Métropole de Lyon versera sa subvention à la ville d'Oullins,  qui transférera cette 
subvention ainsi que la sienne directement à la Mission locale intercommunale du sud-
ouest lyonnais. La subvention globale correspond au nombre de jeunes Oullinois aidés en 
2015, soit 84 jeunes.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

APPROUVE la participation financière à hauteur de 59 857 € de la Ville répartie comme 
suit : 

- 51 571 € pour le fonctionnement de la Mission locale
- L'action « mon image, ma voix » est rappelée pour mémoire ayant déjà fait l'objet d'une 
délibération n°20160526_10 en date du 26 mai 2016. Le nouveau montant approuvé 
étant de : 2 658 €
- 5 628 € au titre du Fonds Local Intercommunal d'aides aux jeunes

SOLLICITE de la Métropole de Lyon l’attribution d’une subvention de 2 814 euros au 
titre du fonds d’aide aux jeunes pour l’exercice 2016.
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AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions annexées :

-  Convention de fonctionnement et son annexe financière pour l'année 2016 entre la 
Mission locale du sud ouest lyonnais et la commune d'Oullins.
- Convention pour le Fonds Local Intercommunal d'Aides aux Jeunes pour l'année 2016 
entre la Mission locale du sud ouest lyonnais et la commune d'Oullins.

PRÉCISE que les dépenses et les recettes sont inscrites au budget 2016.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160630_12 du 30 juin 2016
Direction de l'Animation et de la Jeunesse 

L'an deux mille seize le trente juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Danielle KESSLER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON

Objet : Attribution de Bourses Initiatives Jeunes

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations et notamment son article 10 ;

Vu le décret du 06 juin 2001 n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 
10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides 
octroyées par les personnes publiques et notamment son article 1 ; 

Vu  la  délibération  n°2012-12-15  du  20  décembre  2012  relative  à  la  création  de  la 
« Bourse Initiatives Jeunes – Talents d’Or » ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires 
générales du 21/06/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

La Bourse Initiatives Jeunes, créée par délibération du 20 décembre 2012, a pour objectif  
de  soutenir  les  initiatives  portées  par  de  jeunes  Oullinois.  Au  travers  le  soutien 
méthodologique et financier apporté à la réalisation de projets, la Ville d’Oullins entend 
ainsi accompagner les jeunes dans l’apprentissage de la citoyenneté, de l’engagement, et 
de la solidarité.  

Dans ce cadre, la commission « Bourse Initiatives Jeunes » réunie le mercredi 3 mai 
2016, propose d’attribuer :  

 500,00 € (cinq cents euros) à COURBIS Coline pour le projet « Psicomotricidad 
en Peru  ».  Cette  jeune Oullinoise,  étudiante  dans  le  domaine  de  la  psychomotricité, 
projette  de  partir  de  septembre  2016  à  février  2017  au  Pérou  avec  une  autre 
psychomotricienne du Puy-en-Velay. 
L’objectif est de répondre, en partenariat avec la Fondation Los Cachorros, aux besoins 
des  enfants  des  rues  en  mettant  à  profit  leurs  compétences  professionnelles  et  en 
s’inscrivant  dans  le  projet  la  fondation.  Pour  cela,  un  travail  de  sensibilisation  sera 
effectué auprès du personnel à la psychomotricité par le biais d’activités pédagogiques, 
ludiques et thérapeutiques. Ce projet est un aboutissement de 2 ans de préparation qui 
mobilise de nombreux partenaires.

 300,00 € (trois cents euros) à MONCORGE Rémi pour le projet de solidarité au 
Laos. Ce groupe de scouts et guides de France, composé de 3 Oullinois et d’un 1 jeune 
de  Chaponost,  se  rendra  au  mois  d’août,  pour  une  durée  de  1  mois,  au  Laos  afin 
d’accompagner des enfants aveugles dans un foyer situé dans un hôpital à 8km de la 
capitale.  Ce projet, est en partenariat avec l’Association A.F.L.A.P.A (Association Franco 
Laotienne d’Aide aux Personnes Aveugles).

 150,00 € (cent cinquante euros) à CROSLARD Marine pour le projet « Moana ». 
Cette jeune Oullinoise a pour objectif de créer des liens et des échanges entre les écoles 
de  Polynésie  française  et  celles  d’Oullins,  tout  en  sensibilisant  les  élèves  aux  causes 
environnementales. Pour cela, son projet se décompose en 3 phases : 
- De novembre à mi-décembre 2016, elle va travailler avec 2 écoles primaires Oullinoise 
et un collège.
- De mi-décembre 2016 à avril 2017, elle retranscrira les travaux des écoles françaises 
aux écoles de Polynésie française (une école primaire et un collège) 
- Enfin, des mois d’avril à juin 2017, elle fera un retour aux structures Oullinoises.

 100,00 € (cent euros) à JULIEN Laure pour son projet « de créations textiles ».  
Cette jeune Oullinoise a commencé la couture en CM1 et depuis la seconde, l’option art  
plastique lui permet de créer des objets utiles et fonctionnels. Ses créations nécessitent 
l’achat de matières premières et le prix d’hébergement pour diffuser ses créations sur 
internet.

 400,00 € (quatre cents euros) à  VEALE ROBIN pour le projet « Vélo en Terre 
Voisine », impliquant au total deux jeunes et visant à présenter un spectacle dans vingt 
trois villages d’Auvergne au mois de juillet et au mois d’août.
L'objectif pour ces jeunes, est de partir à la rencontre de la nouvelle moitié de la Région-
Alpes-Auvergne en vélo, dans une démarche environnementale, tout en proposant un 
spectacle participatif avec les habitants et en lien avec l’histoire de ces villages.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l’attribution  d’une  bourse  de  500,00  €  (cinq  cents  euros)  au  profit  de 
Madame COURBIS Coline pour le projet « Psicomotricidad en Peru ».
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APPROUVE l’attribution  d’une  bourse  de  300,00  €  (trois  cents  euros)  au  profit  de 
Monsieur MONCORGE Rémi pour le projet de solidarité au Laos.

APPROUVE l’attribution d’une bourse de 150,00 € (cent cinquante euros) au profit de 
Madame CROSLARD Marine pour son projet d’échange entre la Polynésie et Oullins.

APPROUVE l’attribution d’une bourse de 100,00 € (cent euros) au profit de Madame 
JULIEN Laure pour le projet « de créations textiles ».

APPROUVE l’attribution d’une bourse de 400,00 € (quatre cents  euros) au profit  de 
Monsieur VEALE Robin pour le projet « Vélo en Terre Voisine ».

PRÉCISE  que  les  crédits  correspondants  sont  ouverts  au  budget  2016  au  chapitre 
67-422-6714.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160630_13 du 30 juin 2016
Direction de l'Animation et de la Jeunesse 

L'an deux mille seize le trente juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Danielle KESSLER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON

Objet :  Subventions aux associations dans le cadre des activités périscolaires 
du vendredi après-midi 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations et notamment son article 10 ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées 
par les personnes publiques et notamment son article 1 ;

Vu  la  loi  n°2013-595  du  8  juillet  2013  d’orientation  et  de  programmation  pour  la 
refondation de l’école de la République ;

Vu le décret n°2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l’organisation du temps scolaire dans 
les écoles maternelles et élémentaires ;

Envoyé en préfecture le 11/07/2016

Reçu en préfecture le 11/07/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160711-20160630_13-DE

37/379



Vu  la  délibération  2014-07-18  du  4  juillet  2014  relative  à  l’organisation  des  temps 
scolaires et périscolaires dans les écoles publiques Oullinoises ; 

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires 
générales du 21/06/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La programmation périscolaire 2016-2017 associe cette année encore, de nombreuses 
associations, afin de proposer aux enfants Oullinois des animations diversifiées propices à 
la découverte d’activités sportives, ludiques, culturelles ou scientifiques. 

La grande majorité des associations qui accompagnent depuis 2014 la collectivité dans la 
mise en œuvre de cette réforme, reconduisent leur participation à cette programmation 
et  apportent  au  bénéfice  des  enfants  une  expérience  solide  de  l'animation.  Les 
associations  mobilisent  près  de  45  intervenants  qui  s'ajoutent  aux  80  animateurs 
municipaux, pour un total de 125 encadrants périscolaires.

La  programmation  2016-2017  maintien  les  grands  principes  d'organisation  du  temps 
périscolaires  définis  en  2014 :  maintien  de  la  sieste  pour  les  petites  et  moyennes 
sections,  rotation  de  deux  activités  par  après-midi  poursuivants  des  objectifs  de 
découvertes et  d'initiations propice à la socialisation des enfants. 

La  programmation  2016-2017  offre  une  large  place  aux  pratiques  culturelles, 
scientifiques, linguistiques et sportives. De nouvelles activités seront expérimentées telles 
que l'initiation aux pratiques numériques (atelier « stop motion » de montage vidéo) et 
atelier « cinéma et arts visuels »), ou l'ouverture culturelle avec un atelier « danse et 
percussion africaine ».

Une convention type présentée en annexe précise les engagements réciproques de la 
Ville et des associations et détaille les modalités des trois versements des subventions 
échelonnés sur l’année scolaire 2016-2017 : 

-  Avance  de  30% versée  au vu de  la  déclaration  de  commencement  d’exécution  de 
l’action, 
- Versement intermédiaire de 50% au vu d’un état d’avancement de l’action effectuée au 
début du premier trimestre de l’année 2016, 
- Solde de 20% versé en fin d’action au vu du bilan financier définitif de l’action et au 
prorata de la prestation effective de l’association.    

Le tableau joint en annexe détaille le calendrier des acomptes à venir.  

L'enveloppe budgétaire pour l'année 2016-2017 est identique à celle de l'année 2015-
2016.

Considérant l’intérêt des projets présentés par les associations pour la mise en œuvre de 
la programmation des activités périscolaires pour l’année scolaire 2016-2017 ;

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

APPROUVE la convention type présentée en annexe.
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AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions avec les associations concernées. 

APPROUVE le versement de subventions aux associations  pour un montant total  de 
185 902,50 euros tel que détaillé dans le tableau présenté en annexe. 

PRÉCISE que les crédits sont ouverts au budget de l’exercice en cours et au budget de 
l’exercice 2016 et seront inscrits au budget 2017. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160630_14 du 30 juin 2016
Pôle culture et sports

L'an deux mille seize le trente juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Danielle KESSLER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON

Objet :  Convention de partenariat entre la ville d'Oullins et l'Union Nationale 
des Aveugles et Déficients Visuels (UNADEV)

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  sport,  culture,  vie  associative  et  échanges 
internationaux du 22/06/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans le  cadre de ses missions sociales  d’aide aux personnes déficientes visuelles,  et 
notamment  pour  favoriser  leur  accès  à  l’information,  à  la  culture  et  à  la  formation, 
l’UNADEV  équipe  les  médiathèques  des  collectivités  locales  en  matériels  spécifiques 
adaptés  aux  personnes  handicapées  visuelles  à  travers  un  programme  de  dotation 
spécifique à destination des collectivités.
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La Mémo a été identifiée par l'UNADEV comme une structure pertinente pour bénéficier 
de ce programme.

Le matériel adapté, dont la liste est établie en annexe de la convention, sera pris en 
charge  par  l’UNADEV et  transmis  en  pleine  propriété  à  la  collectivité  au  jour  de  sa 
livraison. 

La  Collectivité  s’engage à apposer la mention « Don de l’UNADEV » sur les matériels 
fournis par l’UNADEV.  La Collectivité s’engage  en outre à envoyer un rapport au plus 
tard le 31 mars suivant chaque année civile d’utilisation des matériels et ce au titre des 
trois  premières  années  d’utilisation,  ce  rapport  devant  recenser  le  nombre  annuel 
d’utilisateurs déficients visuels des matériels objet de la présente convention.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la conclusion d'une convention entre la ville d'Oullins et l'UNADEV.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention.

DONNE tous pouvoirs au Maire poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160630_15 du 30 juin 2016
Communication 

L'an deux mille seize le trente juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Danielle KESSLER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON

Objet : Adoption d'un tarif pour le voyage à Pescia du 2 au 5 septembre 2016 - 
20e anniversaire du jumelage 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la décision du Maire n°D15_59 élargissant la régie de recettes en régie de recettes et
d'avances dénommée « Régie Jumelages » ;

Vu la décision du Maire n°D/98-06 portant création d’une régie de recettes pour 
l’encaissement des recettes jumelages ;

Vu l’arrêté du Maire n°A/7-05-12 du 09 mai 2012 portant changement de régisseurs pour
l’encaissement des recettes liées aux activités des jumelages ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  sport,  culture,  vie  associative  et  échanges 
internationaux du 22/06/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

À l'occasion des cérémonies officielles du 20e  anniversaire du jumelage entre Oullins et 
Pescia, la Ville d'Oullins organise un voyage à Pescia du vendredi 2 au lundi 5 septembre 
2016.

Ce voyage s'effectuera en car.

Le tarif de ce voyage est fixé au montant forfaitaire de 60 €.

Les personnes souhaitant y participer verseront ce montant lors de leur inscription auprès
de la Direction de la Communication, dans la limite des places disponibles.
Priorité sera donnée aux personnes ayant accueilli des Italiens lors de leur venue en mai 
dernier, ainsi qu'aux membres des associations oullinoises et du CCOJ s'étant impliqués 
dans l'organisation du 20e anniversaire du jumelage.

L'encaissement  des  droits  d'inscription  des  participants  sera  opéré  par  la  Régie 
Jumelages.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

AUTORISE Monsieur le Maire à fixer et à percevoir la participation aux frais pour le 
voyage en car du 2 au 5 septembre 2016, conformément au principe ci-dessus.

PRÉCISE que les crédits seront affectés au compte 70-04-7062.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160630_16 du 30 juin 2016
Pôle culture et sports

L'an deux mille seize le trente juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2016,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Danielle KESSLER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - 
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON

Objet :  Attribution  d'une  subvention  au  Badminton  Club  d'Oullins  pour  la 
participation d'une athlète aux 31èmes Jeux Olympiques d'été 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  sport,  culture,  vie  associative  et  échanges 
internationaux du 22/06/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Du 5 au 21 août 2016 auront lieu à Rio de Janeiro au Brésil, les 31ème jeux olympiques 
d’été. Lors de cet événement sportif mondial, une athlète sociétaire du Badminton Club 
d’Oullins (BACO) , Delphine Lansac, sera présente pour concourir dans sa discipline au 
sein de la délégation d'athlètes français.

Envoyé en préfecture le 11/07/2016

Reçu en préfecture le 11/07/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160711-20160630_16-DE

44/379



Afin de soutenir cette participation exceptionnelle et permettre à  Delphine Lansac de 
défendre de la plus belle des manières et au plus haut niveau les couleurs de la France, 
d'Oullins  et  de  son  club,  la  Ville  souhaite  s’associer  à  l’accompagnement  que  le 
Badminton Club d'Oullins offre à cette sportive, en octroyant à ce dernier une subvention 
exceptionnelle de 4 000 € (quatre mille euros).

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l'attribution d'une subvention de 4 000 € (quatre mille euros) au Badminton 
Club d'Oullins pour sa contribution à l'accompagnement d'une athlète aux 31èmes Jeux 
Olympiques d'été.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document à cet effet.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_030

Objet :  Règlement des frais et honoraires d'avocats (Ville d'Oullins / Société 
Alpitech)

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

Vu  la  décision  n°  D14-60  en  date  du  17  septembre  2014  saisissant  Maître  Cédric 
BORNARD afin de représenter la Ville dans l’affaire SAS ALPITECH.

DECIDE :

Article 1 :

Les dépenses relatives à cette affaire sont de 638 euros représentant les honoraires de 
Maître Cédric BORNARD. Elles seront prélevées sur les crédits ouverts au chapitre 011 - 
fonction 020 - article 6227 pour l'exercice concerné.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 2 juin 2016.

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_031

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse 8 n°54 - Famille HERELLIER

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La  concession  située  Masse  8  n°54  est  délivrée  à  Mesdames Martine  et  Brigitte 
HERELLIER pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 2 juin 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_032

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse E n°34 - Famille SORDIER

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse E n°34 est délivrée à Madame SORDIER Daniella pour une 
durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 2 juin 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
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Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_033

Objet :  Acceptation de l'indemnisation concernant  le  sinistre au pôle petite 
enfance de la Buissière

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Le pôle petite enfance de la Buissière a subi un dégât des eaux par infiltration en toiture 
en  raison  d'un  défaut  d’étanchéité  au  droit  du  joint  de  couvertine.  L'assurance 
dommages-ouvrage  de  ce  bâtiment  a  été  saisie.  Après  expertise,  il  a  été  décidé 
d'engager la responsabilité décennale des constructeurs. L'indemnisation acceptée par la 
Ville s'élève à 1 425,67 €. 

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 3 juin 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_034

Objet :  Création d’une régie  de recettes  temporaire  pour  la  perception des 
droits  d’occupation  du  domaine  public  acquittés  lors  des  automnales  - 
Braderie d’automne 2016.

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et 
comptable publique, et notamment l’article 22 ;

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 
15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 
à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et  
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu  l’arrêté  du  3  septembre  2001  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de  responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant 
des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu la délibération n°20151217_22 du Conseil municipal en date du 17 décembre 2015 
autorisant le Maire à créer, modifier ou supprimer les régies comptables en application de 
l’article L2122-22-7° du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 8 juin 2016 ;

Considérant la nécessité de créer une régie de recettes temporaire pour la perception des 
recettes  relative  à  l’occupation  du  domaine  public  lors  des  automnales  -  Braderie 
d’automne 2016 ;

DECIDE :

ARTICLE 1 :

Il est institué une régie de recettes temporaire auprès du Service Juridique de la Ville 
d’Oullins.

ARTICLE 2 :

Cette régie est installée à l’Hôtel de Ville d’Oullins.

ARTICLE 3 :

La régie fonctionne du 13 juin 2016 au 26 novembre 2016.
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ARTICLE 4 :

La régie encaisse les produits suivants les tarifs au mètre linéaire prévus pour la Braderie 
dans la délibération n°20151217_8 du 17 décembre 2015.

ARTICLE 5 :

Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants :
1° : espèces ; 
2° : chèques ;

- elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances.

ARTICLE 6 :

Néant

ARTICLE 7 :

Néant

ARTICLE 8 :

Néant

ARTICLE 9 :

L’intervention  d’un  mandataire  a  lieu  dans  les  conditions  fixées  par  son  acte  de 
nomination. 

ARTICLE 10 :

Néant.

ARTICLE 11 :

Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
15000 €.

ARTICLE 12 :

Le régisseur est tenu de verser au comptable public assignataire le montant de l’encaisse 
dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 11 et toutes les semaines.

ARTICLE 13 :

Le régisseur verse auprès de l’ordonnateur la totalité des justificatifs des opérations de 
recettes à la clôture de la régie.

ARTICLE 14 :

Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur.
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ARTICLE 15 :

Le régisseur ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en 
vigueur.

ARTICLE 16 :

Le  mandataire  suppléant  ne  percevra  pas  d’indemnité  de  responsabilité  selon  la 
réglementation en vigueur.

Article   dernier   :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 8 juin 2016                       Fait à Oullins, le 8 juin 2016
 
Vu pour avis conforme                                     Le Sénateur-Maire
Marie-Thérèse MORAND                                   François-Noël BUFFET
Trésorière Principale d'Oullins

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_035

Objet : Délivrance de titres de concession Bloc M n°8 - Famille DESUTTER 

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc M n°8 est délivrée à Madame  DESUTTER Nicole née 
MACIA  pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 14 juin 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_036

Objet :  Modification  de  la  régie  de  recettes  et  d'avances  
«  Animation  Jeunesse  »  -  Extension  de  l’objet  d’une  régie  de  recettes  et 
d’avances

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et 
comptable publique, et notamment l’article 22 ;

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 
15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 
à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et  
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu  l’arrêté  du  3  septembre  2001  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de  responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant 
des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu la délibération n°20151217_22 du Conseil municipal en date du 17 décembre 2015 
autorisant le Maire à créer, modifier ou supprimer les régies comptables en application de 
l’article L2122-22-7° du code général des collectivités territoriales ;

Vu la décision D15_60 du 10 novembre 2015 relative à la modification de la régie de 
recettes et d'avances « Animation Jeunesse » - Acte constitutif d’une régie de recettes et 
d’avances ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du  16 juin 2016 ;

DECIDE :

ARTICLE 1 - inchangé.

 

ARTICLE 2 - inchangé.

 

ARTICLE 3 - inchangé.

 

ARTICLE 4 - inchangé.
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ARTICLE 5 - inchangé.

 

ARTICLE 6 - inchangé.

 

ARTICLE 7 - inchangé.

 

ARTICLE 8 - La régie paie les dépenses suivantes:

1° : versements de gratifications (selon circulaire préfectorale du 10 mars 
2005) aux jeunes participants à des chantiers organisés et encadrés par la 
ville d'Oullins dans le cadre du dispositif Ville, Vie, Vacances ;

2° : paiement des dépenses dans le cadre des Journées Européennes de la 
jeunesse ;

3° : paiement des affranchissements pour les écoles ;

4° : paiement des dépenses liées au transport des jeunes dans le cadre des 
activités proposées par le service animation jeunesse.

 

ARTICLE 9 - inchangé.

 

ARTICLE 10 - inchangé.

 

ARTICLE 11 - inchangé.

 

ARTICLE 12 - inchangé.

 

ARTICLE 13 - inchangé.

 

ARTICLE 14 - inchangé.

 

ARTICLE 15 - inchangé.

 

ARTICLE 16 - inchangé.
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ARTICLE 17 - Le Directeur Général des Services, le comptable assignataire d'Oullins et 
le Responsable de service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de 
la présente décision.

Fait à Oullins, le 16 juin 2016                        Fait à Oullins, le 17 juin 2016
 
Vu pour avis conforme                                     Le Sénateur-Maire
Marie-Thérèse MORAND                                   François-Noël BUFFET
Trésorière Principale d'Oullins

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_037

Objet :  Modification  de  la  régie  de  recettes  «  Vacances  Oullins  »
Acte constitutif d’une régie de recettes et d’avances

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et 
comptable publique, et notamment l’article 22 ;

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 
15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 
à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et  
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu  l’arrêté  du  3  septembre  2001  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de  responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant 
des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu la délibération n°20151217_22 du Conseil municipal en date du 17 décembre 2015 
autorisant le Maire à créer, modifier ou supprimer les régies comptables en application de 
l’article L2122-22-7° du code général des collectivités territoriales ;

Vu la  décision  n°D15_35 du 18 juin  2015 instituant  la  régie  de  recettes  « Vacances 
Oullins » ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 16 juin 2016 ;

DECIDE :

ARTICLE PREMIER  -   Il  est  institué une régie de recettes et d’avances dénommée 
« régie de recettes et d’avances Vacances Oullins » auprès de la Direction  animation 
jeunesse de la Ville d’Oullins.

ARTICLE 2 - Cette régie est installée à l’Hôtel de Ville, Place Roger Salengro à Oullins.

ARTICLE 3 - Néant.

ARTICLE 4 - La régie encaisse les produits suivants:
1° : inscriptions aux activités extrascolaires des petites et grandes vacances 
dont les tarifs sont fixés dans la délibération n°20150626 du 18 juin 2015.
2° : inscriptions aux activités « Mercredi d’Oullins » dont les tarifs sont fixés 
dans la délibération n°20160526_12 du 26 mai 2016.
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ARTICLE 5 - Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de 
recouvrement suivants :

1° : Numéraire ;
2° : Chèques bancaires ou assimilés ;
3° : Paiement en ligne ;

Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets ou de factures.
 
ARTICLE 6 - Néant.

ARTICLE 7 - La régie paie les dépenses suivantes :
1°  :  Remboursement  des  activités  dans  le  cadre  prévu  par  les  règlements 

intérieurs ;

ARTICLE 8 -  Les  dépenses  désignées  à  l’article  7  sont  payées  selon  les  modes  de 
règlement suivants:

1° : Numéraire.

ARTICLE 9 - Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité 
auprès du Trésor Public d’Oullins.

ARTICLE 10 - Un fonds de caisse d’un montant de 200,00 € est mis à disposition du 
régisseur.

Article 11 - L’intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte 
de nomination.

ARTICLE  12 -  Le  montant  maximum de  l’encaisse  que  le  régisseur  est  autorisé  à 
conserver est fixé à 1 700 €.

ARTICLE 13 -  Le montant maximum de l’avance à consentir  au régisseur est fixé à 
200 €.

ARTICLE  14 -  Le  régisseur  est  tenu  de  verser  au  comptable  public  assignataire  le 
montant  de  l’encaisse  dès  que  celui-ci  atteint  le  maximum fixé  à  l’article  11  et  au 
minimum une fois par mois.

ARTICLE 15 - Le régisseur verse auprès de l’ordonnateur la totalité des justificatifs des 
opérations de recettes et de dépenses au minimum une fois par mois.

ARTICLE  16 -  Le  régisseur  n’est  pas  assujetti  à  un  cautionnement  selon  la 
réglementation en vigueur.

ARTICLE 17 - Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est 
précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 18 - Le mandataire suppléant percevra une indemnité de responsabilité dont le 
taux est précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE  19 -Le  Directeur  Général  des  Services,  le  comptable  public  assignataire 
d'Oullins et le Responsable de service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision.
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Fait à Oullins, le 16 juin 2016                  Fait à Oullins, le 17 juin 2016
 
Vu pour avis conforme                               Le Sénateur-Maire
Marie-Thérèse MORAND                             François-Noël BUFFET
Trésorière Principale d'Oullins

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_038

Objet :  Délivrance de titres de concessions - Masse L caveau Augival n°60 - 
Famille GOMES RAMOS

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession Masse L caveau Augival  n°60 est délivrée à  Monsieur GOMES RAMOS 
Antonio,  Monsieur  GOMES  RAMOS  Victor,  Madame  MEUNIER  née  GOMES  RAMOS 
Manuela et à Monsieur GOMES NENE José pour une durée de 30 ans afin d'y fonder une 
sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 28 juin 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 11/07/2016

Reçu en préfecture le 11/07/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160707-D16_038-BF

60/379



61/379



62/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Envoyé en préfecture le 09/06/2016

Reçu en préfecture le 09/06/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160602-DAJ16_392-AR
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Envoyé en préfecture le 09/06/2016

Reçu en préfecture le 09/06/2016

Affiché le 
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Envoyé en préfecture le 09/06/2016

Reçu en préfecture le 09/06/2016
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Envoyé en préfecture le 09/06/2016

Reçu en préfecture le 09/06/2016
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Envoyé en préfecture le 09/06/2016

Reçu en préfecture le 09/06/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160602-DAJ16_394-AR
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Envoyé en préfecture le 09/06/2016

Reçu en préfecture le 09/06/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160602-DAJ16_394-AR
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Envoyé en préfecture le 09/06/2016

Reçu en préfecture le 09/06/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160602-DAJ16_395-AR
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Envoyé en préfecture le 09/06/2016

Reçu en préfecture le 09/06/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160602-DAJ16_395-AR
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Envoyé en préfecture le 09/06/2016

Reçu en préfecture le 09/06/2016

Affiché le 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 08/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 08/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
131/379



132/379



133/379



134/379



135/379



Envoyé en préfecture le 09/06/2016

Reçu en préfecture le 09/06/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20160606-DAJ16_405-AR
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Envoyé en préfecture le 09/06/2016

Reçu en préfecture le 09/06/2016
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 08/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 08/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Reçu en préfecture le 09/06/2016
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 13/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 13/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
157/379



158/379



159/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 15/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 15/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 15/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 15/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
259/379



260/379



261/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
262/379



263/379



264/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
265/379



266/379



267/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
268/379



269/379



270/379



271/379



272/379



273/379



274/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
275/379



276/379



277/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
278/379



279/379



280/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
281/379



282/379



283/379



284/379



285/379



286/379



287/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
288/379



289/379



290/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
291/379



292/379



293/379



294/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 30/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 30/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
295/379



296/379



297/379



298/379



299/379



300/379



301/379



302/379



303/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
304/379



305/379



306/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
307/379



308/379



309/379



310/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
311/379



312/379



313/379



314/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
315/379



316/379



317/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
318/379



319/379



320/379



321/379



322/379



323/379



324/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
325/379



326/379



327/379



328/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 30/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 30/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
329/379



330/379



331/379



332/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 30/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 30/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
333/379



334/379



335/379



336/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 30/06/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 30/06/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
337/379



338/379



339/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
340/379



341/379



342/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/06/2016
Pour le Maire,

Dernière page
343/379



344/379



345/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/07/2016
Pour le Maire,

Dernière page
346/379



347/379



348/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/07/2016
Pour le Maire,

Dernière page
349/379



350/379



351/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/07/2016
Pour le Maire,

Dernière page
352/379



353/379



354/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/07/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/07/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
355/379



356/379



357/379



358/379



359/379



360/379



361/379



362/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/07/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/07/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/07/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/07/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
367/379



368/379



369/379



370/379



371/379



372/379



373/379



374/379



375/379



376/379



377/379



378/379



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 05/07/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 05/07/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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